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Convention de prêt d’une tablette iPad 
(Avec son annexe :  charte d’utilisation) 

 
 
Préambule : Dans le cadre de son projet éducatif numérique, l'établissement met à disposition des élèves 
une tablette numérique iPad et ses accessoires pour toute la durée de leur scolarité au lycée, de la seconde à 
la terminale. Ce dispositif vise à développer l’autonomie, la créativité et les compétences numériques des 
élèves, tout en leur enseignant les usages responsables du numérique. 
L'utilisation de l'iPad est soumise aux conditions définies dans la présente charte. 
La présente convention s’applique en complément du règlement intérieur et de la législation en vigueur 
(Code de l’éducation, Code civil et pénal) 
 

I. CONVENTION DE PRET : 
ARTICLE 1 : DESCRIPTION ET CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION DU MATÉRIEL 
1.1 Propriété et Mise à Disposition : 

• L'établissement Notre Dame de Bon Secours met à disposition de l'élève, pour la durée de sa scolarité 
de la seconde à la terminale, une tablette numérique iPad (marque APPLE, identifiable par un numéro 
de série) et ses accessoires. 

• L'établissement demeure l'unique propriétaire de l'iPad et de ses accessoires. 
• Le matériel confié comprend : 

1. L’iPad (marque APPLE, identifiable par un numéro de série) 
2. Une boîte contenant un cordon de recharge et un adaptateur secteur 
3. Une coque de protection 

 
1.2 Durée de la Mise à Disposition : 

• La tablette est mise à disposition de l'élève pour la durée de la scolarité, correspondant de la seconde 
à la terminale. 

• En cas de redoublement, la mise à disposition de l'iPad est prolongée d'une année supplémentaire, 
aux mêmes conditions financières. 

 
1.3 Modalités Financières : 

• L'utilisation de l'iPad est soumise à une tarification mensuelle de 17 € sur 10 mois (voir informations 
sur le site l'établissement sur Mes accès → iPad. ) Cette tarification inclut notamment le coût de 
l'assurance. 

• En cas de départ anticipé (déménagement, décès, orientation…), les frais déjà engagés restent dus, 
et les conditions d’arrêt de facturation sont fixées par l’établissement. 

• Les modalités de paiement s’effectuent en même temps que celles de la contribution familiale. 
 
1.4 Modalités d’Usage : 

• Revente, cession, échange, prêt ou location du matériel sont formellement interdits. 
• L’usage de l’iPad est strictement réservé à l’élève désigné et exclusivement dans le cadre de sa 

scolarité. Toute utilisation à des fins récréatives personnelles reste sous la responsabilité des familles, 
tant qu’il ne nuit pas au bon fonctionnement du matériel et dans le respect du règlement intérieur. 
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ARTICLE 2 : ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ EN CAS DE DÉTÉRIORATION, PERTE OU 
VOL 

2.1 Assurance 
L’iPad confié à l’élève est assuré par l’établissement. Le coût de cette assurance est inclus dans la 
tarification mensuelle. 
L’assurance couvre exclusivement : 

• les casses accidentelles survenues à l’intérieur de l’établissement ; 
• les vols, à condition qu’une déclaration officielle ait été déposée auprès des autorités compétentes 

(police ou gendarmerie) et transmise à l’établissement. 
L’assurance ne couvre pas les pertes simples (sans vol avéré déclaré). La responsabilité civile familiale 
peut être sollicitée si nécessaire. 
 
2.2 Responsabilité de l’élève et de sa famille 
L’élève et sa famille restent pleinement responsables du matériel confié. En conséquence : 

• En cas de casse dans l’établissement, une franchise d’assurance est due ; son montant est de 90 
€ (consultable sur Mes accès → iPad ). 

• Dans certains cas, notamment en cas de casse en dehors de l’établissement, la totalité des 
réparations pourra être facturée à la famille,  

• En cas de perte ou de vol, une déclaration officielle (police ou gendarmerie) doit être fournie. 
Sans ce justificatif, l’assurance ne pourra être mobilisée et le coût total du remplacement pourra 
être exigé ; 

• En cas de perte ou de vol d’accessoires (coque, adaptateur, câble), une facturation forfaitaire sera 
appliquée selon le barème disponible sur Mes accès → iPad. 

• En cas de dégradation volontaire ou de manipulation interdite (ex. jailbreak, contournement des 
protections), la famille supportera l’intégralité des coûts de réparation/remplacement. 

 
2.3 Limite de responsabilité de l’établissement 
L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol, y compris s’ils surviennent au 
sein de l’établissement ou pendant ses activités.  
La sécurisation du matériel relève de la vigilance de l’élève. 
 
2.4 Procédure en cas de vol ou de perte 
En cas de vol : 

1. Prévenir le service informatique dans les plus brefs délais 
2. Une déclaration doit être faite auprès de la police ou de la gendarmerie ; 
3. Le récépissé de déclaration doit être transmis au service informatique du lycée dès réception ; 
4. À réception de ce document, l’établissement engage la procédure auprès de l’assurance, et la 

famille règle la franchise correspondante. 
 
En cas de perte sans justificatif officiel, la famille devra s’acquitter du montant total restant dû pour la 
scolarité de l’iPad, ou du coût de remplacement selon les cas. 
 
2.5 Remplacement du matériel 
Après déclaration et validation par le service informatique, un appareil de remplacement sera fourni. Il 
s’agira d’un modèle fonctionnel équivalent, qui ne sera pas nécessairement neuf. Aucun remplacement 
ne sera effectué sans présentation des documents justificatifs requis.   

https://lycee.bonsecours66.com/
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ARTICLE 3 : GESTION ET ADMINISTRATION DU MATÉRIEL 
3.1 Supervision par l’Établissement : 

• Les iPads sont supervisés par l’établissement : certaines restrictions ou installations d’applications 
peuvent être imposées à distance, notamment sur demande pédagogique des enseignants. 

 
3.2 Identifiant Apple : 

• L’établissement fournit à chaque élève une adresse électronique qui fait office d’identifiant Apple 
(Apple ID). 

• Il est interdit de modifier cet Apple ID, d’ajouter un compte personnel iCloud ou tout autre réglage 
système non validé par le service informatique. La modification non autorisée d’identifiants ou de 
réglages constitue une infraction aux conditions d’utilisation et pourra donner lieu à des sanctions 
disciplinaires et techniques (blocage du terminal) et l’effacement sans préavis. 

 
3.3 Applications Autorisées : 

• Les applications autorisées sont gérées via le logiciel « Élève ». 
• Le téléchargement d’applications, hormis celles validées par l’établissement, est strictement interdit et 

peut faire l’objet d’une désinstallation à distance. 
 

ARTICLE 4 : RESTITUTION DE L'IPAD 
4.1 Restitution en Fin de Scolarité ou en Cas de Départ : 

• L’élève doit restituer l’iPad (avec tous ses accessoires d’origine) lorsqu’il quitte l’établissement ou à la 
fin du cycle scolaire pour lequel la tablette a été attribuée (fin de terminale, ou fin de l'année de 
redoublement). 

• La coque et les accessoires doivent être en bon état, sans inscriptions ni autocollants, afin de pouvoir 
être réattribués à un autre élève. 

• L’établissement procédera à une réinitialisation complète des données pour protéger la vie privée de 
l’élève (RGPD). 

• En cas de départ anticipé (ex. déménagement, changement d’établissement…), l’élève doit remettre 
la tablette et ses accessoires en bon état, sans délai et dans son intégralité. 

 
4.2 État du Matériel Restitué : 

• À la fin de la scolarité si l’iPad n’est pas racheté par la famille (si une option de rachat est proposée), 
l’iPad et tous ses accessoires (coque, chargeur, câble) doivent être rendus intacts, sans 
dégradations (pas de gribouillages sur la coque ni sur l’iPad, bosses, plis, etc.). 

• Le non-respect de cette obligation entraîne une facturation au titre de la réparation ou du 
remplacement, selon le barème suivant :  
indiqué sur le site du lycée Mes accès → iPad.  

• Si la restitution n’est pas effectuée, le coût de remplacement sera facturé directement. 
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ANNEXE A LA CONVENTION DE PRET : CHARTE d’UTILISATION. 

ARTICLE 1 : PRÉCAUTIONS D’USAGE 
1.1 Transport et Protection : 

• L’iPad ne doit pas être retiré de sa coque de protection fournie par l’établissement. Tout dommage 
résultant du retrait de la coque reste à la charge de l’utilisateur. 

• Lors des déplacements, la coque doit être fermée et l’élève doit tout faire pour ne pas attirer 
l’attention sur l’iPad (ex. sac dédié, discrétion…). 

• Lors des sorties pédagogiques, l’élève doit veiller particulièrement à la sécurité du matériel (discrétion, 
rangement), conformément aux consignes données par les enseignants. 

 
1.2 Entretien de l’Écran : 
• L’écran de l’iPad est fragile : 

1. Ne pas appuyer trop fort. 
2. Ne pas poser d’objets pouvant exercer une pression. 
3. Nettoyer uniquement avec un chiffon doux, sans produit chimique. 

 
1.3 Recharge de la Batterie : 

• Il est strictement recommandé d’utiliser uniquement les accessoires fournis par l’établissement 
(chargeur, câble) pour éviter tout risque de dommage au port de charge ou de blocage du connecteur 
dans l’appareil. 

• L’établissement se réserve le droit de refuser toute prise en charge en cas de dommage causé par 
l’utilisation d’accessoires non conformes, non officiels ou non fournis. 

 
1.4 Accessoires obligatoires : 

• Chaque soir, l’élève doit recharger complètement la tablette à la maison pour le lendemain. 
• Le chargeur/câble ne doit pas être emporté en classe. 
• Les accessoires (câble, adaptateur) perdus, volés ou cassés sont à la charge de l’utilisateur, selon le 

barème indiqué sur le site du lycée. 
1.5 Gestion des Pannes / Réparations : 

• Si l’iPad présente un dysfonctionnement, l’élève doit contacter rapidement le service informatique, 
via mail à l’adresse suivante ipad@bonsecours66.com et se rendre à celui-ci. 

• Aucune intervention extérieure (ex. Apple Store) n’est autorisée sans l’accord explicite de 
l’établissement, car l’iPad est supervisé et bénéficie déjà de l’assurance du lycée. 

 
1.6 Géolocalisation : 

• Les iPads sont géolocalisables : l’établissement peut, en cas de perte/vol, bloquer la tablette à 
distance et tenter de la localiser. 

 

ARTICLE 2 : UTILISATION DANS UN CADRE PÉDAGOGIQUE 
2.1 Contenu et Droits d’Auteur : 

• Il est interdit d’enregistrer tout contenu illicite, contraire à la morale ou pour lequel l’élève ne détient 
pas les droits (musique, vidéo, logiciel piraté, etc.). 

• Il est interdit de filmer ou photographier des personnes sans leur consentement. 
• Toute diffusion non autorisée sera sanctionnée. 
• Toute infraction (ex. diffusion d’images sans consentement) pourra être signalée aux autorités 

judiciaires si nécessaire. 
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2.2 Son, Musique, Jeux : 
• Le son doit être coupé en permanence (sauf consigne contraire de l’enseignant). 
• Les jeux en ligne ou hors ligne (hors contexte pédagogique) sont interdits. 
• Les écouteurs ou casques audio ne sont autorisés qu’avec l’accord explicite de l’enseignant. 

 
2.3 Stockage et Sauvegarde : 

• Le lycée met à disposition un Environnement Numérique de Travail (ENT) et un environnement 
OneDrive pour stocker et échanger les travaux scolaires. 

• L’établissement ne garantit pas la disponibilité à 100 % du réseau, mais s’engage à maintenir un niveau 
de service optimal. 

• L’élève doit veiller à sauvegarder ses documents importants (notamment sur le cloud) : en cas de 
panne ou de réinitialisation, l’établissement n’est pas responsable de la perte de données personnelles. 

 
2.4 Sécurité Numérique et Cyberharcèlement : 

• Le lycée applique une vigilance particulière à l’utilisation des iPads. 
• Toute forme de cyberharcèlement (insultes, menaces, publication de contenus offensants) est 

strictement interdite. 
• Les comportements répréhensibles (propos racistes, homophobes, sexistes, harcèlement) feront l’objet 

de sanctions disciplinaires et pourront être signalés aux autorités compétentes si nécessaire. 
• L’établissement peut, via ses outils de supervision, contrôler et restreindre l’accès à certains contenus 

afin de prévenir ces dérives. Mais elle ne dispense pas la famille de veiller à l’usage responsable de 
l’iPad à domicile. 

 
2.5 Inspection du Matériel par l’Établissement : 

• Afin de vérifier que l’utilisation des iPads reste conforme à la charte et qu’il n’existe pas d’abus, les 
professeurs, les surveillants et le service informatique sont autorisés à procéder à des contrôles 
de routine sur les tablettes. 

 
ARTICLE 3 : GESTION DES APPLICATIONS 
3.1 Applications d’Origine : 

• Les applications installées par l’établissement doivent rester sur l’iPad et ne pas être supprimées. 
• Si l’espace de stockage vient à manquer, un enseignant peut demander la suppression de fichiers 

personnels de l’élève. 
3.2 Installation d’Applications : 

• L’élève ne doit pas installer d’applications de divertissement ou de téléchargement illégal. 
• Seules les applications disponibles via l’outil « Élève » sont autorisées. 
• Aucun compte Apple personnel ne doit être ajouté. 

 
3.3 Mise à Jour et Réinitialisation : 

• L’élève est tenu de procéder régulièrement aux mises à jour iOS et apps, de préférence à la maison. 
• En cas de problème logiciel ou en cas de non-conformité aux règles, le service informatique peut 

procéder à une réinitialisation totale de la tablette. 
• L’établissement décline toute responsabilité quant à la perte de données personnelles lors de cette 

opération. 
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ARTICLE 4 : SANCTIONS ET RESPONSABILITÉ 
4.1 Sanctions Disciplinaires : 

• Le non-respect de la présente charte (ou de la charte numérique de l’établissement) expose l’élève à 
des sanctions disciplinaires ou des sanctions techniques (blocage à distance, suspension de l’accès 
au réseau)., conformément au règlement intérieur. 

 
4.2 Conséquences Financières : 

• Le vol, la dégradation ou la perte du matériel peuvent donner lieu à la facturation de la franchise 
d’assurance ou du coût réel des accessoires et de la tablette. 

 
4.3 Responsabilité Hors Établissement : 

• L’établissement décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte survenu(e) en dehors de ses 
locaux. 

 

ARTICLE 5 : DIVERS 
5.1 Acceptation de la Charte : 

• L'établissement se réserve le droit de modifier à tout moment et sans préavis les termes de 
la présente charte. Les utilisateurs seront alors avisés au travers des moyens de 
communications via Pronote et Mes accès → iPad. 

• En cas de contradiction entre la présente charte et le règlement intérieur, ce dernier prévaut. 
 

ARTICLE 6 : SIGNATURE ET ACCEPTATION 
6.1 Acceptation de la Charte : 

• L’élève (et sa famille) reconnaît avoir pris connaissance de la présente charte et s’engage à la respecter 
en signant la convention de prêt. 

• Le document peut être signé à tout moment, indépendamment de l’attribution matérielle de l’iPad, 
dont la gestion est suivie par les outils internes du lycée. 

• La signature engage les parents civilement et financièrement pour la durée de la mise à 
disposition. 

 
6.2 Informations Complémentaires : 

• Les tarifs, la franchise, les modalités d’achat (le cas échéant) et toutes les informations pratiques sont 
rappelés sur le site officiel du lycée lycee.bonsecours66.com, rubrique Mes accès → iPad. 

• Pour toute question ou demande, n’hésitez pas à faire un mail à l’adresse ipad@bonsecours66.com.  
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Convention de prêt d’une tablette iPad 
(Avec son annexe :  charte d’utilisation) 

 
 
Rappel : 
L'iPad, sa boite, son alimentation, son câble d’alimentation et la coque de protection doivent être rendus à 
l’établissement en bon état de marche en fin d'année scolaire ou de scolarisation. 
 
 
Cochez les cases ci-dessous : 
 

o  J’ai lu la Convention de prêt et la Charte d’utilisation de l’iPad. 

 

o J’en comprends et j’en accepte les termes. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations recueillies via la présente convention font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion du prêt et de l’utilisation des 
matériels pédagogiques (iPad) par les élèves. Ce traitement s’inscrit dans le cadre du dispositif numérique éducatif mis en œuvre par l’établissement. 
 
Les données collectées concernent l’élève utilisateur de la tablette ainsi que ses représentants légaux. Elles sont obligatoires pour permettre la gestion 
du matériel et son bon fonctionnement. L’absence de ces informations rend impossible la mise à disposition de l’iPad. 
Ces données sont traitées par le personnel habilité du lycée. Elles sont conservées pendant toute la durée de la scolarité de l’élève, puis archivées 
pendant une durée maximale d’un an. 
Les données liées à la géolocalisation ne sont utilisées qu’en cas de perte/vol, et supprimées dès la résolution du dossier. 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et à la loi « Informatique et Libertés » modifiée, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification, d’opposition pour motif légitime, et de suppression des données vous concernant.  
Ces droits peuvent être exercés par écrit auprès du responsable de traitement : 
via l’adresse électronique : dpo@bonsecours66.com 

Nom et prénom du ou des parents : 

………………………………………………… 

………………………………………………… 

 

Signature du ou des parents :  

 

 

 

Fait à :…………………………………………. 


